
Liste des communes proposées à la reconnaissance 

Beaujolais Nord :
Beaujeu, Chiroubles, Corcelles, Emeringes, Fleurie, Juliénas, Jullié, Lantignié, Régnié-
Durette, Saint-Didier-sur-Beaujeu, Villié-Morgon.

Beaujolais Sud :
Saint-Vérand, Ternand, Val d’Oingt, Vindry-sur-Turdine.


